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Communiqué	du	4	novembre	2017	
	

Projet	éolien	de	Puymangou-Parcoul	:	des	tags		sur	les	panneaux	«	permis	de	
construire	»,	un	signe	de	la	colère	grandissante	des	habitants	

	
	

Des	tags	ont	été	constatés	le	1er	novembre	2017	sur	les	panneaux	d'information	concernant	le	
permis	de	construire	du	projet	éolien	de	Puymangou-Parcoul,	disposés	aux	abords	du	site	prévu	
pour	ce	projet.	L'association	Asso3D,	qui	s'oppose	aux	différents	projets	éoliens	dans	la	Double,	
s'est	 attachée	 à	 observer	 une	 stricte	 légalité	 depuis	 sa	 création	 en	 décembre	 2013.	 Elle	
désapprouve	donc	cet	acte	qui	n'est	pas	de	son	fait.	
	
Asso3D	relève	cependant	qu’elle	a	perçu	une	augmentation	de	la	colère	des	habitants	depuis	la	
mise	en	place	de	cet	affichage,	qui	peut	laisser	croire	que	le	projet	est	entériné	alors	que	toutes	
les	autorisations	administratives	n'ont	pas	encore	été	accordées.	La	préfecture	de	la	Dordogne	a	
d’ailleurs	 précisé	 par	 un	 communiqué	 du	 10	 juillet	 dernier	 que	 l'autorisation	 du	 permis	 de	
construire	 «	ne	 préjuge	 en	 rien	 de	 la	 décision	 finale	 qui	 sera	 prise	 par	 la	 préfecture	 pour	 la	
construction	de	ce	parc	éolien	».	
	
Depuis	 4	 ans,	 l’association	 a	 orienté	 ses	 actions	 sur	 l’information	 du	 public	 et	 des	 élus,	 les	
manifestations,	 la	 participation	 aux	 enquêtes	 publiques,	 et	 sur	 des	 propositions	 pour	 des	
énergies	 renouvelables	 adaptées	 au	 Périgord.	 Une	 très	 forte	 opposition	 à	 l'éolien	 industriel	 a	
émergé.	 Élus,	 habitants	 et	 associations	 se	 sont	 déjà	 exprimés	 contre	 l'ensemble	 des	 projets	
éoliens	dans	la	forêt	de	la	Double	et	en	Dordogne	:	

-	 1781	signatures	défavorables	contre	105	lors	de	l’enquête	publique	sur	 le	projet	de	
Puymangou-Parcoul	;	
-	 9	communes	défavorables	contre	4	dans	les	6	kilomètres	(même	projet)	;	
-	 22	collectivités	défavorables	contre	1	entre	6	et	20	kilomètres	(même	projet)	;	
-	 une	motion	défavorable	à	 l’éolien	industriel	en	Dordogne	du	Conseil	départemental	
le	13	janvier	2017	;	
-	 l’opposition	de	7	associations	de	riverains	en	Dordogne	représentant	2000	membres	
(collectif	FORCES	PERIGORD)	;	
-	 l’opposition	 d’associations	 et	 syndicat	 représentatifs	 du	 Périgord	:	 la	 SEPANSO	
Dordogne,	les	Vieilles	Maisons	Françaises	de	Dordogne,	la	Société	pour	la	Protection	des	
Paysages	 et	 de	 l’Esthétique	 de	 la	 France	 –	 Dordogne,	 le	 Syndicat	 Départemental	 de	
l’Hôtellerie	 de	 Plein	 Air	 –	 Dordogne,	 l’association	 Sites	 en	 Périgord,	 qui	 rassemble	 les	
sites	 touristiques	 les	 plus	 visités	 du	 Périgord,	 l’Association	 des	 Chasseurs	 d’Oiseaux	
Migrateurs	 de	 la	 Dordogne,	 la	 Fédération	 Départementale	 des	 Chasseurs	 de	 la	
Dordogne	;	
-	 500	manifestants	le	25	mars	2017	à	Nontron.	

	
Pour	ces	opposants	constructifs,	à	la	fois	ardents	défenseurs	du	Périgord	et	partisans	d'énergies	
renouvelables	 au	 service	 de	 notre	 territoire,	 ce	 projet	 inepte	 doit	 être	 refusé	 et	 abandonné	
définitivement.	 La	 colère	 et	 l'incompréhension	 des	 habitants	 n'ont	 jusqu'à	 présent	 pas	 été	
entendues,	malgré	quatre	consultations	publiques.	Il	n'est	donc	pas	étonnant	que	certains	aient	
voulu	affirmer	autrement	leur	grogne.	
	
Informations	:	Thierry	Bonne,	06	28	22	54	52	


